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Depuis son lancement en 2018, l'association CoeurWallis compte plus de 3000 intervenants à la réanimation 

cardiaque répartis sur le territoire cantonal. Alarmés conjointement avec les secours professionnels, ces 

volontaires ont permis à ce jour de sauver 43 personnes en Valais. 

De part leur formation et leurs engagements réguliers dans des situations d'urgences, on recense beaucoup de 

policiers et de pompiers volontaires parmi ces intervenants. 

Afin de renforcer le concept, il est dès lors primordial d'améliorer ces synergies. 

 

Les mesures de réanimation BLS (Basic Life Support) font en effet partie de la formation initiale des sapeurs-

pompiers. La directive de l'organe de certification sanitaire Swiss Ressuscitation Council (SRC) démontre 

clairement qu'une formation BLS peut être dispensée avec une durée de formation de 1 h minimum à 2 h 

maximum dont 30 min au moins de pratique BLS. 

 

De plus, il est impératif que les intervenants puissent se déplacer au plus vite sur une intervention de manière 

sécurisée.

 

 

Conclusion

- Il est dès lors demandé au Canton d'adapter les modules de formation sanitaire lors des cours de formation de 

base des nouveaux sapeurs-pompiers afin de disposer de davantage de personnes certifiées potentiellement 

intégrables au concept CoeurWallis. 

 

- Afin d'augmenter et de sécuriser les interventions CoeurWallis effectuées par des pompiers il est également 

demandé de modifier la pratique actuelle afin de permettre aux véhicules de pompiers de pouvoir se déplacer en 

course urgente (feux bleus et sirènes) sur les interventions de réanimation cardiaque, comme le fait la police.
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